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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du :  30 juin 2015

Compte-rendu affiché le 7 juillet 2015

Date de  convocation 
du Conseil Municipal : 24 juin 2015

Nombre des Conseillers Municipaux
en  exercice au  jour  de la  séance : 35

Président : Monsieur Roland CRIMIER

Secrétaire élu :  Monsieur Guillaume 
COUALLIER

Membres présents à la séance : 

Roland CRIMIER, Marylène MILLET, Mohamed 
GUOUGUENI, Jean-Christian DARNE, Maryse 
JOBERT-FIORE, Yves DELAGOUTTE, Agnès JAGET,
Christophe GODIGNON, Odette BONTOUX, 
Guillaume COUALLIER, Karine GUERIN, Christian
ARNOUX, François VURPAS (jusqu'au point 12), 
Marie-Paule GAY, Yves GAVAULT, Lucienne 
DAUTREY, Philippe MASSON, Pascale ROTIVEL, 
Olivier BROSSEAU, Nicole CARTIGNY, Serge 
BALTER, Bernard GUEDON, Aurélien CALLIGARO,
Stéphanie PATAUD, Yves CRUBELLIER, 
Bernadette PIERONI, Thierry MONNET, Catherine
ALBERT-PERROT

Membres absents excusés à la séance :

Fabienne TIRTIAUX, Michel MONNET, Bernadette 
VIVES-MALATRAIT, Isabelle PICHERIT, François 
VURPAS  (à partir du point 13), Anne-Marie 
JANAS, Jean-Philippe LACROIX, Evan CHEDAILLE

Pouvoirs : 

Fabienne TIRTIAUX à Roland CRIMIER, Michel 
MONNET à Guillaume COUALLIER, Bernadette 
VIVES-MALATRAIT à Agnès JAGET, Isabelle 
PICHERIT à Mohamed GUOUGUENI, Anne-Marie 
JANAS à Serge BALTER, Jean-Philippe LACROIX à
Aurélien CALLIGARO, Evan CHEDAILLE à Yves 
CRUBELLIER

Membres absents à la séance :

******



RAPPORTEUR   : Madame Maryse JOBERT-FIORE

L'article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le Conseil municipal
est appelé à délibérer sur le bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières réalisées par
la Commune sur son territoire et ce bilan doit être annexé au compte administratif.

Au  cours  de  l'année  2014,  la  Commune  a  cédé une  parcelle  de  terrain  d'une  superficie  de
2 950 m², identifiée au cadastre section BC n°190 «  Les Sources » au profit de l'APAJH du Rhône
(Association Pour Adultes et Jeunes en situation de Handicap). La cession a eu lieu le 21 janvier
2014 pour un montant de 383 500 euros afin de permettre l'installation d'un établissement chargé
de la prise en charge précoce des problématiques de handicap chez les enfants âgés de 0 à 6 ans.

En conséquence, au vu de ces éléments, 

Mesdames, Messieurs,

Je vous demande de bien vouloir,

 APPROUVER le bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières réalisées par la
Commune sur son territoire pendant l'exercice budgétaire 2014;

  ANNEXER ce bilan au compte administratif 2014.

Après avoir entendu l’exposé de Madame Maryse JOBERT-FIORE ,
Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL ADOPTE A L’UNANIMITÉ CETTE DÉLIBÉRATION

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au registre les membres présents,

Le Maire,

Roland CRIMIER

Liste des élus ayant voté POUR

Roland CRIMIER, Marylène MILLET, Mohamed GUOUGUENI, Fabienne TIRTIAUX, Jean-Christian 
DARNE, Maryse JOBERT-FIORE, Yves DELAGOUTTE, Agnès JAGET, Christophe GODIGNON, Odette 
BONTOUX, Guillaume COUALLIER, Karine GUERIN, Michel MONNET, Bernadette VIVES-MALATRAIT,
Christian ARNOUX, Isabelle PICHERIT, François VURPAS, Marie-Paule GAY, Yves GAVAULT, Lucienne
DAUTREY, Philippe MASSON, Pascale ROTIVEL, Olivier BROSSEAU, Nicole CARTIGNY, Serge 
BALTER, Anne-Marie JANAS, Bernard GUEDON, Aurélien CALLIGARO, Stéphanie PATAUD, Jean-
Philippe LACROIX, Yves CRUBELLIER, Bernadette PIERONI, Evan CHEDAILLE, Thierry MONNET, 
Catherine ALBERT-PERROT

Liste des élus ayant voté CONTRE

Liste des élus s'étant ABSTENUS

En  cas  de  contestation,  la  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
administratif de Lyon dans un délais de deux mois à compter de sa publication ou notification.


